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Assemblée spéciale du Conseil municipal de Piedmont tenue le 10 novembre 

2008 à 19 h 00, en la salle de l’Hôtel de ville, sous la présidence de son Honneur 

le Maire, M. Clément Cardin, et à laquelle étaient présents Mesdames et 

Messieurs les conseillers suivants :  Lyne Picard, Claudette Laflamme, Normand 

Durand, Claude Brunet et Gilles Dazé. Était absente :  Ann Marie Colizza. 

  

 
Ordre du jour  

1. Constatation du quorum et du délai de l’avis de convocation et approbation de 
l’ordre du jour  

2. Demande de dérogation mineure – 146, chemin de la Gare 
3. Discours du maire sur le budget 
4. Période de questions 
5. Levée de l’assemblée 
 

8787-1108 

 

Constatation du quorum et du délai de l’avis de convocation et approbation 
de l’ordre du jour 

Les membres du conseil confirment que l’avis de convocation a été livré 
conformément à la loi et constatent qu’il y a quorum. 
 
Il est proposé par madame Lyne Picard, appuyé par monsieur Claude Brunet et 
résolu unanimement que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté.  

ADOPTÉE 
 

8788-1108 
 
Demande de dérogation mineure – 146, chemin de la Gare 

ATTENDU QUE l’emprise de la piste cyclable est très étroite; 
 
ATTENDU QU’il est prioritaire de donner l’importance à la gare; 
 
ATTENDU QUE le futur bâtiment est situé en retrait de la gare; 
 
ATTENDU les recommandations favorables du comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par monsieur Normand Durand, appuyé par madame Lyne Picard et 
résolu unanimement que la demande de dérogation mineure pour le 146, chemin 
de la Gare, qui a pour but de permettre l’implantation d’une partie du bâtiment 
accessoire dans la cour avant, alors que la réglementation d’urbanisme applicable 
l’interdit, soit approuvée telle que présentée.  
 

ADOPTÉE 
 

 
 
Discours du maire sur le budget 

M. le Maire fait un rapport sur la situation financière de la municipalité, plus 
précisément sur les états financiers et le rapport du vérificateur pour l’année 2007, 
les indices préliminaires aux états financiers de l’année 2008 ainsi que les 
grandes orientations pour l’année financière 2009.  
 

 
 
Période de questions 

Aucune question. 
 

8789-1108 
 
Levée de l’assemblée 

Constatant que tous les sujets à l’ordre du jour sont épuisés, il est proposé par 
madame Claudette Laflamme, appuyé par monsieur Gilles Dazé et résolu 
unanimement que l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE 
 

  
 
________________________                             _______________________  
CLÉMENT CARDIN,                                             GILBERT AUBIN, 
MAIRE                                                                  SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

 


